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A retourner à :
CITEVENTS - 40 RUE JEAN MONNET - MELPARK 5 - 68200 MULHOUSE
Tél. : 33 (0)3 68 00 12 28 - O6 07 81 45 32 - jlamotte@citevents.eu - info@ citevents.eu
(Accompagné d’un chèque d’acompte de 50 % du montant total de la réservation)

IDENTITÉ DE L’EXPOSANT
SIEGE SOCIAL	 Code NAF............................................................... 	N° SIRET.......................................................................................................................	 Effectif..................................
N° TVA (obligatoire) .....................................................................................................................................................................................................................................................................................
Raison Sociale...................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Adresse ................................................................................................................................................................................................................................................................................................................
Code Postal........................................................ 	Ville.................................................................. 	Pays .......................................................................................................................................................
Tél. .................................................	Fax................................................................... 	Site web ..............................................................................................................................................
PDG ou gérant ............................................................................................................................. 	E-mail ..................................................................................................................................................
Responsable du dossier ........................................................ 	Fonction...............................................................................	E-mail ................................................................................................
Êtes-vous ? 	 q 1- FABRICANT		  q 2 - DISTRIBUTEUR	 q 3 - PRESTATAIRE	 q 4 - IMPORTATEUR		
		  q 5 - COMMERCE		  q 6 - CREATEUR		  q 7 - ARTISAN
Activité de votre société (texte repris sur le listing presse et visiteurs)...................................................................................................................................................................
Produits .......................................................................................................................................................................................................................................................................................................
Les informations nominatives sont destinées à l’usage de CITEVENTS. Conformément à la loi informatique et libertés du 06/01/1978, les personnes concernées peuvent 
exercer leur droit d’accès au fichier et leur droit de rectification pour les informations les concernant auprès de l’organisateur. CITEVENTS est expressément autorisée à 
exploiter ultérieurement ces informations à des fins de prospection directe, les personnes concernées ayant la faculté de s’opposer à une telle exploitation en s’adressant 
au service susmentionné.

FICHE TECHNIQUE
>	LIEU	 Parc des Expositions à Mulhouse (68)

>	STRUCTURES	 Modules de 3x2 ou 3x3, cloisons de séparation et de fond structure aluminium et panneaux
	 DES MODULES	 en mélaminé blanc ou noir (selon l’emplacement), avec traverses.
		  Attention, cette structure forme un ensemble et la suppression du bandeau de façade, à condition que 

cela soit techniquement possible, ne donne droit à aucune réduction sur le tarif de location.
		  - Hauteur des cloisons : 2,50 m	
		  - Moquette bleu
>	STAND	 Aucun montage / démontage ne sera autorisé en dehors des heures indiquées ci-dessous
		  (sauf cas particuliers)
>	DATE DE MONTAGE	 Mercredi 21 novembre 2012 de 8h à 19h pour les stands nus
		  Jeudi 22 novembre 2012 de 8h à 19h pour les stands équipés
>	DATE DE DÉMONTAGE	Dimanche 25 novembre 2012 à partir de 19h et jusqu’à 21h
		  Lundi 26 novembre 2012, à partir de 8h jusqu’à 16h
		  (Impératif : le démontage des stands doit être terminé pour
		  16h maximum le lundi 26 novembre 2012)
>	HORAIRES DU SALON	 Vendredi 23 et samedi 24 novembre 2012 : de 10h à 23h
		  Dimanche 25 novembre 2012 : de 10h à 19h
		  Restaurant sur place, parking gratuit - Gratuit pour les moins de 12 ans
		  Entrée payante 8 euros/personne - tarif réduit : 6 euros/personne
		  PASS 3 jours 10 euros

1er

PARC EXPO
M U L H O U S E

23  24  25 NOVEMBRE

MODE
FORME
BEAUTÉ
LOISIRS
DÉCO

OFFRE
SPÉCIALE
-10%

sur le total hors taxes
pour toutes reservations

avant le 10 MAI 2012

CONTRAT DE PARTICIPATION Ne pas remplir
Hall .........................
N° stand ..................
Code activité ............
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	 PACK BRONZE (stand + insertion publicitaire dans le programme du salon)

DÉSIGNATION

1. FRAIS DE DOSSIER OBLIGATOIRES, comprenant :
	 > 20 cartes d’invitation
	 > 2 badges

2. STAND NU 3 x 2 (module de 6 m²)
Aucune structure - uniquement moquette bleu

3. STAND NU 3 x 3 (module de 9 m²)	

4. STAND EQUIPE 3 x 2 (module de 6 m²)
Structure modulaire en aluminium avec bandeau de façade et cloison
de séparation de 2,50 m de hauteur, 1 rail de 3 spots, moquette bleu

5. STAND EQUIPE 3 x 3 (module de 9 m²)
Structure modulaire en aluminium avec bandeau de façade et cloison
de séparation de 2,50 m de hauteur, 1 rail de 3 spots, moquette bleu
	

6. STAND EXTERIEUR NU SUR PARKING 
……………. m longueur x ……………. m largeur

									         TOTAL HORS TAXES

QUANTITE
DE MODULE

........................ x 6 m²

.......................  x 9 m²

.......................  x 6 m²

.......................  x 9 m²

................................ m²

PRIX
UNITAIRE HT

600,00 e
(le module de 6 m²)

800,00 e
(le module de 9 m²)

700,00 e
(le module de 6 m²)

1 000,00 e
(le module de 9 m²)

20,00 e HT/m²

MONTANT
TOTAL HT

220,00 e

e

e

e

e

e

e

T A RI  F S  S T A N D

MONTANT
TOTAL HT

800 e
600 e
400 e
300 e

1 000 e

FORMATS

UNE PAGE EN ENVIRONNEMENT RÉDACTIONNEL
UNE PAGE EN ENVIRONNEMENT D’ANNONCES GROUPÉES
DEMIE PAGE EN ENVIRONNEMENT RÉDACTIONNEL
DEMIE PAGE EN ENVIRONNEMENT D’ANNONCES GROUPÉES
DERNIÈRE DE COUVERTURE - FORMAT PAGE

									         TOTAL HORS TAXES

	 PACK ARGENT (stand + insertion publicitaire dans le programme du salon + adhésion programme PASS VIP)

PASS VIP concernant exclusivement 15 partenaires du salon consistant à proposer au 1000 gagnants du PASS
une offre commerciale exclusive à définir avec vous. Relais de votre offre sur le plan de communication notamment au niveau
de la campagne sur les réseaux sociaux et avec les partenaires principaux du salon.
L’adhésion comprend également un rédactionnel gratuit dans les 15000 programmes distribués et le relais de votre logo
dans le quizz « Testez votre savoir beauté ! ». Vous serez également cité dans la liste des partenaires du PASS.
Cette adhésion au programme « PASS VIP » constitue un véritable accélérateur de trafic sur votre stand.

									         TOTAL HORS TAXES

	 PACK OR (concerne uniquement 4 partenaires (un par univers)

1 - Adhésion au pack argent dans son intégralité
2 - Distribution d’un document de communication lors de la vente des billets, dans votre cas des programme du casino.
3 - Possibilité d’apposer 2 banderolles en intérieur et/ou extérieur du salon à vos couleurs.
4 - Votre logo sur toutes les publicités « presse » et flyers (voir plan de communication).
5 - la représentativité de votre activité dans l’espace prestige à l’entrée du salon - modalités à définir.

									         TOTAL HORS TAXES

   

500 e

1 000 e

q

q

q

q

q 

e

q 

q 
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SUPPLÉMENTS
q Forfait supplément d’angle
150 e HT l’angle
	 Soit 150 e x ........... angle = ....................... e HT

q Îlot ..................................................... Forfait  300 e HT

q Sous – exposant : 300 e de droit d’inscription
	 par sous-exposant
	 300 e x .................... = ..............................e HT

ASSURANCES
ATTENTION. une franchise de 155 e est exigible pour tous 
sinistres.

q Dommage aux biens des exposants (obligatoire)
	 Risque couvert 7 625 e ............................ 85 e HT

q Responsabilité civile (obligatoire)........................... 35 e HT

TOTAL ASSURANCES			     e HT

OPTIONS
q Coffret électrique :
	 Forfait 3 kWh ................................. 180 e HT
	 Le KWH supplémentaire :
                         50 e x ............... = ...................e HT
	 Préciser :      monophasé q     ou      triphasé q 

q Rails électriques supplémentaires (rail de 3 spots) 
                  60 e l’unité x ............ = ....................e HT

q Réserve 2 x 1 m	  200 e HT
q Moquette,   5 e le m2 x ............ = ....................e HT

TOTAL OPTIONS			           e HT

q Commande de badges exposants supplémentaires TTC
    (TVA 7%) :
               Prix unitaire : 10 e x .......... = ..............e TTC

TOTAL BADGES			          e TTC

q Commande d’invitations supplémentaires TTC
    (TVA 7%) :
               Prix unitaire : 6 e x .......... = ................e TTC

.TOTAL INVITATIONS			         e TTC

LOCATION du stand et options
Total HT		 	 ....................................e
Total HT Assurances	 ....................................e
(soumis à la TVA)

Total général HT		  ....................................e
TVA 19.6 %		  ....................................e
Total TTC		  ....................................e
Total TTC badges		 ....................................e

TOTAL GENERAL TTC 	....................................e

CONDITIONS DE REGLEMENT

Ci-joint chèque d’acompte de 50 % 
du montant soit*		     e TTC
* Aucune réservation ne sera prise avant réception de l’acompte

Les emplacements ne seront confirmés qu’après paiement
de la totalité du stand. Le présent engagement est de rigueur
et je déclare y souscrire sans réserve ni restriction. Le solde est à régler 
à réception de la facture, au plus tard le 10 octobre 2012.
Désistement : cette inscription constitue un engagement ferme. Tout 
désistement doit nous être signifié par lettre recommandée, l’acompte 
restera acquis à CITEVENTS à titre de clause pénale. Les chèques sont 
à libeller à l’ordre de CITEVENTS.
En cas de litiges le seul tribunal compétent sera le Tribunal
de Commerce de Mulhouse.

À	  			   Le	  
 

10 – Univers FORME (Santé/Bio)
1001	 Fitness
1002	 Balnéo/thermes/remise
	 en forme
1003	 Coaching Bien-être
1004	 Magasins spécialisés
1005	 Sex toys
1006	 Smartbox
1007	 Produits de santé

11 – Univers BEAUTE (Mode)
1101	 Institut de beauté
1102	 Onglerie
1103	 UV
1104	 Chaussures
1105	 Coiffeur
1106	 Parfumerie
1107	 Bijoux
1108	 Tatouages
1109	 Piercing
1110	 Maroquinerie/sacs
1111	 Vêtements
1112	 Massages
1113	 Relooking
1114	 Body painting
1115	 Bijoux dentaire
1116	 Mariage
1117	 Créateurs
1118	 Ecole d’esthétique
	 (formations)	
12 – Univers DECO
1201	 Objets de décoration
1202	 Luminaires
1203	 Mobilier
1204	 Végétaux (fleurs)
1205	 Métiers d’art
1206	 Art de la table
1207	 Coaching déco

13 – Univers LOISIRS
(Détente/Sport/Tourisme)
1301	 Jeux vidéo
1302	 Salle de spectacles
1303	 Casino
1304	 Cabaret
1305	 Voyance
1306	 Parc de loisirs
1307	 Lecture
1308	 Cinéma
1309	 Arts

1310	 Agence matrimoniale 		
	 (rencontres)
1311 	 Tourisme
	 (agence de voyages)

14 – ANIMATIONS
(Univers FORME)
1401	 Bar à sushis
1402	 Bar à vitamines
1403	 Bar à thés
1404	 Bar à oxygène
1405	 Conseils diététiques
1406	 Cours de cuisine
1407	 Restauration bio
1408	 Show fitness
1409	 Spectacle rire
1410	 Show hypnose
1411	 Powerplate
1412	 Danses
1413	 Capoeira
1414	 Yoga
1415	 Piscine
1416	 Arts martiaux

15 – ANIMATIONS
(Univers BEAUTE)
1501	 Défilé de mode 
1502	 Atelier de photographies 	
	 de mode
1503	 Show enfants
	 (casting, élection)
1504	 Bar à champagne
1505	 Espace lounge

16 – ANIMATIONS (Univers DECO)
1501	 Feng Shui 

17 – ANIMATIONS
(Univers LOISIRS)
1701	 Théâtre d’improvisation 
1702	 Atelier loisirs créatifs
1703	 Défilé
	 (vêtements de loisirs)
1704	 Caricaturiste 
1705	 Speed dating
1706	 Club de motos/karting
1707	 Conteur d’histoires
1708	 Voitures haut de gamme
1709	 Voitures de course/rallye
1710	 Décoration de Noël

INSCRIPTION SUR LA LISTE DES EXPOSANTS
A REMPLIR OBLIGATOIREMENT

RAISON SOCIALE ou NOM COMMERCIAL : la première lettre détermine votre classement alphabétique
															             
							     
PRODUITS EXPOSES : indiquez le numéro de la rubrique retenue à l’aide de la liste « nomenclature » ci-dessus
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NOMENCLATURE
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> Article 1
Pour la participation du  salon, une demande d’inscription doit être adressée à la 
société CITEVENTS, accompagnée d’un chèque d’acompte de 50 % du montant 
total de la réservation. La demande d’inscription devient définitive à partir du 
moment où elle aura été enregistrée et facturée, même si le chèque d’acompte 
de 50 % du montant total de la réservation n’a pas été adressé. En cas d’annula-
tion de participation au salon, la somme totale facturée reste due à CITEVENTS.
La société CITEVENTS a tout pouvoir d’agréer ou de refuser un requérant sans être 
tenu de faire connaître le motif de la décision. La demande implique l’acceptation 
sans réserve du présent règlement et du règlement général de la Fédération des 
Foires et Salons de France.
> Article 2
Le prix de location, ainsi que tous les droits ou taxes sont dus intégralement pour 
l’ensemble de la durée de la manifestation, dès réception du décompte. En cas 
de non paiement de l’intégralité des frais de location après réception de la fac-
ture, la société CITEVENTS se réserve le droit d’annuler la location et de disposer 
de l’emplacement ainsi libéré, sans remboursement des acomptes perçus. Les 
adhésions des exposants sont personnelles. La cession, transfert, sous-location 
sous quelque forme que ce soit et même gratuitement sont interdits sans l’accord 
de l’organisateur. Il est également interdit de tenir des produits ou services qui ne 
font pas normalement l’objet de l’activité de l’exposant. Les adhésions ne peuvent 
donner lieu à aucune réserve de la part de l’exposant. La demande d’admission 
constitue un engagement ferme, les désistements doivent être communiqués 
par lettre recommandée. En cas de désistement, l’acompte versé reste acquis à 
CITEVENTS. Si la résiliation du stand intervient moins de 90 jours avant la date 
d’ouverture du salon, le paiement intégral reste acquis à CITEVENTS.
> Article 3
La société CITEVENTS est seule qualifiée pour attribuer les emplacements.
En cas de nécessité, elle peut modifier le plan d’implantation et répartition ini-
tialement prévu. L’exposant s’engage à accepter la place qui lui sera attribuée. 
Les stands sont livrés dotés des équipements communiqués aux exposants au 
moment de leur inscription. Les exposants sont responsables des dégradations 
de toute nature causées par leur fait. Les dépassements des emplacements attri-
bués ne sont pas tolérés. Il est strictement interdit de placer des objets devant 
les stands, les passages et issues de secours. En cas d’infraction, CITEVENTS se 
réserve le droit de faire enlever les objets aux frais de l’exposant.
> Article 4
L’exposant s’engage sur les réglementations concernant la sécurité (arrêté du 18 
novembre 1987), la protection des consommateurs (arrêté du 9 mai 1995), sous 
réserve de modifications imposées par la législation qui seront immédiatement 
appliquées. Les réglementations sont disponibles sur simple demande.
> Article 5
La décoration et l’aménagement intérieurs des stands sont à la charge de l’expo-
sant. Ils y procèdent selon leur goût, à condition de ne pas nuire à la décoration et 
l’harmonie générale, ni de gêner les exposants voisins. Ils devront respecter les ob-
servations qui pourront leur être adressées à ce sujet par le Commissariat Général.
L’emploi de matériaux de décoration inflammables est interdit. Les tentures, élé-
ments de décoration ou d’habillage flottant doivent être en matière ininflammable 
(M1) ou rendus ininflammable à titre permanent par ignifugation à l’aide d’un 
produit agrée. Une attestation d’ignifugation sera à produire par l’exposant. Les 
cloisons des stands installés par CITEVENTS doivent être rendues par l’exposant 
dans l’état où elles étaient avant l’ouverture du salon (ni peinture, ni papier-peint, 
ni double face, etc.). Interdiction formelle de clouer, agrafer ou punaiser les pan-
neaux. Toute fixation doit se faire avec scotch double face ou clips.
Le nettoyage de chaque stand doit être effectué chaque jour par les soins de 
l’exposant et être achevé pour l’ouverture du salon. L’organisateur quant à lui 
s’occupera de nettoyer les allées du salon.
 > Article 6
Les installations électriques devront être conformes aux normes de sécurité, CITE-
VENTS se réservant le droit de refuser toute installation électrique inadéquate ou 
inesthétique.

> Article 7
Le montage et le démontage se feront selon le planning fourni lors de la confir-
mation d’inscription. Toute intervention en dehors de ces horaires sera facturée à 
l’exposant, selon les tarifs en vigueur. Les stands doivent être ouverts au public 
durant les heures d’ouverture du salon avec présence obligatoire de l’exposant ou 
de son personnel. La nature du stand doit être en conformité avec le thème du 
salon, pour lequel l’exposant a été admis.
> Article 8
Toute personne désirant emporter un objet hors de l’enceinte du salon devra pou-
voir en justifier l’origine (facture, bon de sortie, etc…) à la requête du personnel 
de contrôle.
> Article 9
CITEVENTS se décharge de la réception des colis. Toute réexpédition, transport, 
entreposage… sera aux frais de l’exposant.
> Article 10
Dans le cas où, pour une raison de force majeure (météo, manifestation, cou-
pure d’électricité…), le salon n’avait pas lieu, les fonds versés par les exposants 
ne pourront pas être remboursés et les exposants s’engagent à ne pas réclamer 
d’indemnité et d’intérêt à l’organisateur et à ne pas exercer de recours contre 
CITEVENTS.
> Article 11
Chaque exposant s’engage à assurer la totalité de ses responsabilités en rapport 
avec sa participation à ce salon, ainsi que ses propres biens qui seront exposés. Il 
remettra une copie de ses assurances à l’organisateur avant l’ouverture du salon, 
et ne pourra en aucune façon se retourner contre la société CITEVENTS en cas 
de problème, litige ou sinistre. Toutefois, l’exposant peut souscrire une assurance 
« tous risques » obligatoire et une assurance « responsabilité civile » obligatoire 
auprès de l’organisateur (cf. fiche d’inscription).
Une surveillance active de nuit est assurée par l’organisateur dans l’enceinte du 
salon.
Toutefois, CITEVENTS décline toute responsabilité qui pourraient être occasion-
nées aux objets ou matériel d’exposition pour une cause quelconque ainsi que 
des vols, dommages que les exposants pourraient causer au tiers, du fait de leur 
participation.
> Article 12
La vente de produits, la distribution de matériel publicitaire, échantillons, les dé-
monstrations, les prestations, payantes ou non, ne pourront se faire - sauf accord 
- que sur l’emplacement loué, après accord de l’organisateur.
Il est formellement interdit d’attirer le public par des cris, appels, haut-parleurs, 
klaxons ou sirènes. Tout usage de matériel de sonorisation est strictement inter-
dit. Sont interdits, en outre, sauf autorisation écrite par l’organisateur, la vente de 
journaux publicitaires ou périodiques, ainsi que la prise de vue photographique 
concernant les expositions ou les personnes ; le paiement d’une redevance pourra 
être exigé.
> Article 13
Toute infraction au présent règlement ou aux directives complémentaires édictées 
par CITEVENTS dans l’intérêt de la manifestation entraîne l’exclusion de l’expo-
sant contrevenant. En ce cas, toute somme versée restera acquise à la manifesta-
tion à titre de réparation forfaitaire du dommage moral subi et sans le préjudice de 
toutes autres indemnités dans le cas ou l’infraction aurait causé à la manifestation 
des dommages matériels de quelque nature qu’ils puissent être.
> Article 14
Par la souscription au bulletin d’inscription, l’exposant se soumet expressément à 
la juridiction des tribunaux de Mulhouse.

Fait à Lutterbach, janvier 2012.
La société CITEVENTS

Règlement du

O R G A N I S A TI  O N

40 RUE JEAN MONNET - MELPARK 5
68200 MULHOUSE
N° TVA Intracommunautaire : FR 57 493 537 567
Tél. : 03 68 00 12 28
Email : jlamotte@citevents.eu 
Portable : 06 07 81 45 32 – Jérôme Lamotte

Je déclare avoir pris connaissance du règlement
et en accepte toutes les clauses sans réserve, ni restriction.

À	  			   Le	  
Nom et qualité du responsable :

............................................................................................

............................................................................................
Cachet de l’entreprise et signature :




